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SPÉCIAL GENÈVE

Un lieu emblématique de Genève : le siège européen de l'O N U.

Les organisations
internationales

contribuent
au renom
de la ville

42

Genève - Berceau du Droit Humanitaire

En 1863, Gustave MOYNIER, Henry DUNANT et
plusieurs personnalités genevoises, dont le Général
Guillaume-Henri DUFOUR fondent le "Comité
International de Secours aux Militaires Blessés" qui devient

"Comité International de la Croix Rouge" CICR.

La première Convention de Genève est signée en 1864,
elle marque la naissance du droit humanitaire international.

En 1919 lors de la Conférence de Paris, il est décidé de

créer la Société des Nations et de fixer son siège à Genève.

"L'esprit de Genève" souffle alors sur le monde qui arbitre

le destin de l'humanité parle règlement pacifique des

conflits.

A la fin de la seconde guerre mondiale, en 1946, c'est tout
naturellement Genève qui sera choisie pour fixer le siège de

l'Organisation des Nations Unies.

Les conventions de I 949 constituent le fondement de

l'O N U complétées par les protocoles additionnels de

1974 relatifs à la désignation des puissances protectrices.
A ce jour l'ONU compte I 89 Etats membres dont
147 sont représentés à Genève -m—T&



GENÈVE :

VILLE DE
CONGRÈS

Genève
est l'une des principales villes de conférences et de

congrès du Monde, 3.300 réunions internationales ont eu
lieu dans la ville au cours de l'année écoulée auxquelles

ont participé plus de 130.000 experts et délégués de tous pays.

24 organisations internationales sont établies en Suisse dont
19 ont leur siège à Genève :

7 institutions spécialisées dans le système onusien : BIE/UNESCO,
OIT/BIT OMM OMPI, OMS, UIT

12 organisations internationales hors du système onusien : AELE,

BITH, CERN, CICR, COUR OSCE, CS, FISCR, OIM, OIPC, OMC,
UIRUPOV.

En outre, 3 organisations quasi gouvernementales sont établies à

Genève avec accord de nature fiscale : IATA, ACI, SITA, ainsi que
quelque 170 organisations non gouvernementales.

A ces organisations correspondent plus de 200 représentations
accréditées.

17.100 fonctionnaires internationaux sont en poste, auxquels il

convient d'ajouter environ 3.800 membres de missions, représentations

et délégations permanentes plus 900 fonctionnaires
employés dans les organisations quasi gouvernementales citées
plus haut, et 2.200 dans les organismes non gouvernementaux. Les

emplois de l'économie privée générée par la présence de ces
organisations sont estimés à quelque 14.000. Pas plus de 10 % de

ces emplois sont occupés par des Suisses.

Le budget total des organisations internationales sises à Genève
est de CHF 8 milliards dont 2.1 pour le coût salarial et les achats
de biens et services qui bénéficient directement à la Ville et au
Canton.

Entre 150 et 250 entreprises internationales ont leur siège à

Genève et les créations sont quotidiennes.
On a ainsi une idée complète de l'importance économique que
représentent les organisations internationales dans le canton de
Genève.

Musée de la Croix Rouge

La Confédération est représentée par
deux missions permanentes auprès des
organisations internationales :

1. La mission permanente de la Suisse près de
l'OMC et de l'AELE dirigée par l'Ambassadeur
Pierre-Louis GIRARD

2. La mission Suisse, placée sous la responsabilité
de l'Ambassadeur François NORDMANN,
représentant permanent de la Suisse près les

organisations internationales a une double
mission :

• La division multilatérale dirigée par
l'Ambassadeur Christian FAESSLER assume
toutes les tâches de la diplomatie multilatérale

• La division "Etat hôte" dirigée par
l'Ambassadeur Bertrand LOUIS fonctionne
comme un service du protocole de Ministère
des Affaires Etrangères. Elle gère le statut
d'environ 33.000 fonctionnaires internationaux,
membres de missions permanentes et leur
familles qui vivent sous le régime des privilèges
et immunités diplomatiques sur le territoire de
la Confédération.
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